
CAHIER DE REVENDICATION 315.01 : 2021 – 2022 

FGTB – CSC - CGSLB 

 

1. Salaires 

- augmentation maximale des salaires effectifs, barémiques et minimaux de 0,4 % au 01/01/2021 pour 

tous les travailleurs (ouvriers, employés et cadres). 

- attribution d'une prime corona de 500 euros le 1er octobre 2021 pour tous les travailleurs (ouvriers, 

employés et cadres). 

- augmentation de la prime de pouvoir d'achat de 0,4 % pour tous les travailleurs (ouvriers, employés et 

cadres). 

2. Mission 

création d’un cadre sectoriel des missions au niveau des facilités, les prime(s) et les remboursements de frais 
(sans préjudice aux systèmes plus avantageux au niveau de l’entreprise).  

 
3. Formation 

droit individuel à 5 jours de formation par an 

4. Congé de carrière 

- congé d'ancienneté : à partir de 30 ans : 6 jours / à partir de 35 ans : 7 jours / à partir de 40 ans : 8 

jours 

- congé de rides : Octroi d'un jour aux salariés âgés d'au moins 55 ans et ayant une ancienneté de plus 

de 10 ans dans le secteur 

5. Crédit-temps et fin de carrière 

- Droit maximal au crédit d'heures à temps plein et à temps partiel avec et sans motif 

- Prolongation maximale de tous les régimes existants de fin de carrière, sans acte d’adhésion  

6. RCC 

extension maximale de tous les systèmes existants  

7. Pension complémentaire 

Pension extra-légale pour tous les salariés travaillant dans des entreprises 315.01  

8. Télétravail 

cadre sectoriel pour le télétravail 

 


